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RÈGLEMENT DE RÉGIE INTERNE DU COMITÉ D’ENQUÊTE  

À L’ÉTHIQUE ET À LA DÉONTOLOGIE  
DES CENTRES DE SERVICES SCOLAIRES :  
Centre de services scolaire des Draveurs 

Centre de services scolaire des Haut-Bois de-l’Outaouais 
Centre de services scolaire des Hautes-Laurentides 

Centre de services scolaire des Portages-de-l’Outaouais  
  
  

______________________________________________  
  
  

  

Le présent règlement de régie interne détermine les règles de procédures 
encadrant le fonctionnement interne du comité d’enquête à l’éthique et à la 
déontologie du Centre de services scolaire des draveurs,  du Centre de services 
scolaire des Haut-Bois de-l’Outaouais, du Centre de services scolaire des 
Hautes-Laurentides et du Centre de services scolaire des Portages-de-
l’Outaouais, lorsqu’il examine et enquête sur toute information reçue 
relativement à un manquement aux normes d’éthique et de déontologie par 
un administrateur.  
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SECTION I - DISPOSITIONS GÉNÉRALES  
  
1. Le présent règlement de régie interne détermine les règles de procédures encadrant le 

fonctionnement interne du comité d’enquête à l’éthique et à la déontologie (ci-après « 
comité d’enquête ») du Centre de services scolaire des Draveurs, du Centre de services 
scolaire des Haut-Bois-de-l’Outaouais, du Centre de service des Hautes-Laurentides et du 
Centre de services scolaire des Portages-de-l’Outaouais) lorsqu’il examine et enquête sur 
toute information reçue r concernant un comportement susceptible de contrevenir au 
règlement. 

Il complète à titre supplétif le Règlement sur les normes d’éthique et de déontologie 
applicables aux me
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e) Le comité d’enquête tient ses séances au siège social du centre de service concerné 
ou à tout autre endroit qu’il juge approprié. Toutefois, lorsque les circonstances s’y 
prêtent, que l’environnement technologique le permet, le comité d’enquête peut 
tenir des rencontres par tout moyen permettant aux personnes qui participent ou qui 
assistent à cette 
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Ils doivent rendre leur décision sur la recevabilité de la dénonciation dans les quinze (15) 
jours 
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SECTION VII - OBSERVATIONS DE L’ADMINISTRATEUR  

24. L’administrateur ou l’administratrice concerné(e) a le droit de faire valoir sa position en 
fournissant tous renseignements et toutes observations par écrit ou verbalement qu’il ou 
elle juge utiles pour prouver les faits au soutien de celle-ci et, le cas échéant, compléter le 
dossier. Le comité d’enquête doit lui indiquer de le faire dans un délai raisonnable qu’il 
détermine selon le dossier.   

25. 
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